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. OFF'ICE' DE REVIS'ION Dt! ÇODE ÇIV:U;t

PROCES-VERBAL de la l2e rêunion du
Comitê du droit de l'Entreprise,
tenue le mercredi, 16 septembre 1970,
a 11:00 heures, aux bureaux de l'Of
fice de rêvision du Code civil, 360,
rue McGill, a Montr'al.

r

. ETAIENT PRESENTS:

M. le juge Gêrard Trudel, prêsident,
Me Ariste Brossard, consultant,
Me Paul-Andrê Crêpeau, pr'sident de

l'O.R.C.C.,
Me Charles Gonthier,
Me Andrfi Trottier,
Me Andr' Renaud, attach' de recherche,
Me Daniel Jacoby, secrEtaire-rapporteur.

, Eta'i'ent 'excus's:

Me Donald J. Johnston;
Me Michel Pourcelet.

, La rGunion d'bute a 11:00 heures. Le pro
c~s-verbal de la lle rlunion" en date du"4 ·..mars 1970, est
adoptA, ,.pra. lecture li
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REVISION DU Do.CUMENT N/D/6:

Les membres du Comitê reçoivent copie des
lcommentaires de MM. Gonthier et Gaedey sur les mêmoires sou
mis par la Corporation des Ingênieurs du Quêbec et l'Asso
ciation des Architectes de la province de Quêbec.

A la suggestion de M. le juge Trudel, le
Comité revise les textes déjà adoptés et contenus dans le
document N/D/6. Il est à noter que ce document avait êtê
antérieurement soumis â des organismes intéressês qui,
d'ailleurs, ont fait parvenir" â l'Office plusieurs mémoi
res; il en est ainsi de la Corporation des Ingénieurs et
de l'Association des Architectes. "

Les textes sont repris un l un et lecture
.en est faite par M. Renaud.

1) : Ar~ic~e" l "(définition) du document N/D/6:

"
. ilLe contrat d'entreprise est

celui par lequel une des par-

ties, l'entrepreneur, s'engage

à accomplir un ouvr~ge matériel

ou intellectuel, sous sa direc-

tion, moyennant une rémunêration

fixe ou dêterminable que l'autre

partie, le client, s'engage à

lui payer."

Les intêressés auxquels le projet avait
été soumis ont exprimê certaines inquiétudes sur le sort
qui leur était rêservê par l'article 1. En fait, le Co
mité de l'entreprise n'a jamais voulu faire nêcessairement
des architectes et des ingênieurs, des entrepreneurs au sens
de la définition; il va sans dire que le chapitre ne leur
sera applicable que dans la mesure o~ le contenu obliga-
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tionnel du contrat conclu avec le client tombera sous la
d~finition. M. Gonthier demande que la suggestion ~mise

par M. Gaedey dans les observations êcrites soit retenue
et que la situation soit d~s lors clarifiêe au niveau des
commentaires de l'article 1.

2) . Ar'tic'l'es '2,' 4, '12' 'a) du docuxnent N/D/61
: "

•

•

. Articl'e' 2: , "En cas de perte de l'ouvrage

par 'cas fortuit survenue avant

d~livrance, la perte de la ma

ti~re est a la charge de la par-

tie qui l'a fournie et l'entre-

preneur ne peut rêclamer ni prix,
..

ni d~penses.

Toutefois, si cette perte sur

vient apr~s mise-en-demeure de

livrer'l'ouvrage, l'entrepreneur

doit indemniser le client de la

perte de la mati~re fournie par

ce dernier.

Si cette perte survient apr~s

mise-en-demeure de recevoir

l'ouvr~ge, le client supporte

la perte et doit payer a l'en

trepreneur la rêmunêration con-

, venue.• ':'
~ .

La perte de l'ouvr~ge attribua-
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ble ~ la faute d'une partie

ou au vice de la mati~re qu'elle

a fournie rel~ve des disposi

tions relatives l l'inex~cution

des contrats."

•

Arti'cle" 4:

Article 12 a):

"L'entrepreneur est tenu'de la

bonne ex6cution de l'ouvr~ge,

sauf cas fortuit ou fait du

client."

"8i exceptionnellement l'ex6cu-

tion de l'ouvrage est empêch6e

ou rendue difficile ou on6reuse

~ l'exc~s par des circonstances

extraordinaires, impossibles ~

pr6voir, ou exclues par les pr6-

visions qu'ont admises les par-

ties, le tribunal peut accorder

soit une augmentation du prix

stipu16, soit la r6siliation du

contrat.,l~

•

•

• '

Les int6ress6s ont manifest6 des doutes
sur l'interpr6tation à donner des articles 2, 4 et 12 a)
mis en corr6lation, consacrant la th60rie des risques et la
r6cision pour impr6vision. M. Gaedey a expos6, dans ses
commentaires 6crits, un moyen de clarifier la situation.
Les membres du Comit6 consentent à adopter ses recommanda
tions; les textes sugg6r6s sont donc adopt6s et se lisenJ:' .
ainsi; (il est l noter que l'article 4 du document N/D/6
devient l'article 2, l'article 2 devient lui-même l'article



• 3~ il Y aurait un nouvel article 4 et l'article 3 devien
drait l'article 5).

5

Article "2: • ~"
. '1'2'& r6union

• . Artic'le" 3:

"L'entrepreneur est tenu

de la bonne ex~cution de

l'ouvrage, sauf cas ,for

tuit;ou fait du client."

" "Si l'exécution de l'ouvr~ge

est devenue impossible par

suite d'un cas fortuit, le

contrat est résilié et les

.1'"

" ,::.

"

•

deux parties sont libérées.

N6anmoins, si l'obligation

de l'entrepreneur a été exé

cutée en partie, le client

est obl~gé jusqu'a concurren

ce de son enrichissement •

,



• La perte par cas fortuit

de la mati~re utilisée pour

l'exécution de l'ouvrage est

! la charge de la partie qui,'

l'a fournie."

(Article 3,' 12e réunion, an
cien article 2 du document

, N/D/6; 3e réunion; document
, N/D/!; modifiant et fusion
" "nant les articles 2, 3 et 4
, ~u ~ocument N/C,5; articles
, , 68,' 1685 et 1 8'6' 'Code "civil) •
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, Arti'c1e' 4:

Article 5:

", "1"2'e r~union

"Les effets de la mise-en-

demeure et de la faute du

débiteur re1~vent des dispo-

sitions relatives! l'inexé-

cution des contrats."

'(Article 4, 12e réunion: an
, 'cien article 2 en pa"rtie du
. 'do'cument N/D/6) •

, 12e réunion

"Un ouvr~ge a. plusieurs pi~

ces ou a la mesure peut être

reçu par partie; il est pré-
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sum~ avoir ét~ ainsi reçu

pour toutes les parties pay~es,

sauf convention contraire."

(Articl"e 5," l2e réunion, ancien
artic"l'e '3 du docume'nt NID/G': 4e

. réunion":" 'ar"ticle 5 du "d'ocument
, N/C/5": article 1687 Code civil).

_ Il est a noter, pour l'article ~ que le
Comité a jugé opportun de ne pas parler du vice ae la
mati~re: en effet, l'inexécution totale ou partielle ré
sultant du vice de la mati~re doit être imputée à la par
tie qui a fourni cette derni~re. D~s lors, cet élément
est inclus dans l'élément "faute" de l'article 4. De l'a
vis de MM. Trudel et Gonthier, il s'agit d'une évidence:
il suffira de le mentionner dans les commentaires de l'ar
ticle. M. Brossard se demande si cette suppression, par
rapport à l'article 1686 C.C., ne suscitera pas des pro
blèmes d'interprétation. Néanmoins, comme cette question
se pose à l'occasion de plusieurs contrats, le secr~tai

re du Comité en avisera par écrit M. Yves Caron, secré
taire-rapporteur g~néral•

.,
"

3) 'Arti'c'l'e 5 du document N/D/6:

"Le client doit le prix lors

que l'ouvrage est substantiel-

1ement comp1ét~ et en état de

servir normalement. , Il con-

serve cependant la faculté de

retenir la partie du prix cor-

respondant aux vices et malfa-

çons mineurs existant."

, .
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L'article 5 du document N/D/6 n'est pas
modifiê, mais devient l'article 6:

•

Article 6:

"Le client doit le prix lors

que l'ouvrage est substantiel-
.~

lement complêté et en êtat de

servir normalement. Il conser-

ve cependant la facultê de re-

tenir la partie du prix corres

pondant aux vices et malfaçons

mineurs existant."

'(Article 6, l2e réunion~ ancien
article 5 du document N7D76~ 6e

· réunion~ ancien article 7 A,
document N7D/2~ cons€cration des

· r~gle's jurisprudentielles pour
· partie ~ droit nouveau pour par-
· 'tie) •

4) , A1jticle 6 du document N/D/6:
1

L'article 6 du document N/D/6 se lit

•

comme suit:

"La réception par ~e client
1

n'êteint pas l'action pour

vices et malfaçons ,apparents.

Toutefois, l'action est irre-

cevable si un avis n'a été don-
, 1

J



réduits par les parties."

Ces délais ne peuvent être

A la suite des suggestions émises par

•

•
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né dans les trente (30) jours

de la réception.

En cas de vices et malfaçons

cachés, l'avis doit être don-

né dans les trente jours de

leur découverte.

sr
intéressés, M. Trude1 propose d'allonger et d'uniform' er le
délai; en effet, il explique que le délai de 30 jour est
beaucoup trop court, étant donné les effets catastr hiques
du défaut d'avis (perte du droit d'action). M. e
propose d'allonger le délai seulement en matière immobiliè
re; M. Trude1 estime cependant que l'extension du.dé1ai
est aussi nécessaire en matière mobilière, étant donné que
nombre de biens meubles sont des objets très complexes.
M. Gonthier note toutefois qu'en matière mobilière, il s'a

. git plutôt de ventes que de contrats d'entreprise.

~rottier favoriserait le maintien du
délai de~ jou~ Trudel p~opose 90 jours, délai auquel
se ra11i a ma' . des membres du Comité. L'article 6
devient l'article 7 et se lit ainsi:

•

Article 7:-;;;;..;;;;=,;;;,;;;;-.;..
12e rêunion

"La réception par le client

n'éteint pas l'action pour

vices et malfaçons apparents.

Toutefois, l'action est irre-

cevable si un avis n'a été don-

né dans les quatre-vingt-dix
i

(90) jours de la réception.



•
-10

En cas de vices et malfaçons

cachés, l'avis doit être donné

dans les quatre-vingt-dix

jours de leur découverte.

Ces délais ne peuvent être

réduits par les parties."

!

'(Article 7, 12e réunion; ancien
article 6, document N/D/6; 6e
r€union; modifiant article 6,
Se r~union; tir~' d'un projet
sugg~r~ a 'la 3e r~union, docu-

, ment N/A/3; combinant et modi
fiant articles 6, 7 et IDA du

, document N/C/'; droit nouveau) •

M. Brossard se demande s'il ne convien
drait pas de généraliser cette technique de l'avis dans '
tous les contrats spéciaux où 'un problème de vice de la
chose livrée se pose. M. Gonthier suggère dès lors, ad
venant l'hypothèse d'une généralisation, de préciser dans
des dispositions générales ce que doit contenir un avis,
de même que les cas de dispense d'avis. De plus, Me Cré-
peau s'interroge sur le sens du mot "donné"; après dis- "
eussions, ce mot, dans l'esprit du Comité, équivaut à dire
que le vice doit être porté à la connaissance de l'autre
partie, ce qui suppose la possibilité d'un avis verbal.

•
,1

Par ailleurs, on se demande si l'avis est
"donné" au.ltemps de l'expédition ou au temps de la récep
tion; le Comité s'entend pour accepter la théorie de l'ex
pédition; de problème est général et la question sera dé
férée à M. iCaron pour fin'de coordination.

.'
5) . Articles 7' et 8 du document N/D/6:

Les articles 7 et 8 du document N/D/6 se

4. 'l.

J
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lisent ainsi:

" Arti"cle" 7:

j

"L'architecte, l'ing~nieur et

l'entrepreneur sont pr~sum~s

responsables des vices et mal

façons de l'ouvrage.

L'architecte ou l'ing~nieur

repousse cette pr~somption en

prouvant que les vices et mal

façons ne proviennent pas d'une

erreur ou d'un d~faut dans les

plans qu'il a fournis ou d'un

manquement à une obligation de

surveillance des travaux d'ex~

cution.

L'entrepreneur repousse cette

pr~somption en prouvant que les

vices et malfaçons proviennent

d'une erreur ou d'un· défaut dans

les plans de l'architecte ou de

l'ing~nieur qui aurait ~t~ choi

si par le client.

L'ing~nieur, l'architecte ou

l'entrepreneur ~epousse cette

présomption en prouvant que les

vices et malfaçons provieBnent

-11
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Ar°ticTe 8:

de décisions imposées par le

client dans le choix des ma-

tériaux, des sous-entrepreneurs

ou des m~thodes de construction.

Ceux qui ne repoussent pas cet

te présomption restent solidaire-

ment responsables."

"Il appartient au client de

s'assurer de la solidité du sol,

dans un ouvrage immobilier.

Si~cet ouvr~ge périt en tout

ou en partie par vice du sol,

la responsabilité incombe à ce-

lui qui, par contrat, s'est e~ga

gé envers le client à en vérifier

l'assiette.

Au cas on cette obligation in-

combe à plusieurs personnes, ces

dernières sont solidairement res-

ponsables."

-12

•
Les ingénieurs, tout en reconnaissant

que l'artic~e 7 du projet améliore grandement le régime
actuel, s'oPposent au dernier alinéa de l'article qui
crée une re~ponsabilité solidaire à l'égard des profes
sionnels qui n'ont su repousser la présomption établie
a l'alinéa 1. .
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;;
. Me Gonthier, dans ses commentaires êcrits,

expri un avis similaire; il souligne que la solidarité
est i compatible avec la qualitê de professionnel.

Après discussions, cependant, il est dê
cidé de maintenir cette technique dans l'hypothèse où au
moins deux professionnels engagês dans l'entreprise n'ont
pu administrer la preuve de libêration. Toutefois, à la
suggestion du juge Trudel, le Comitê recommande au Comitê \
des Obligations de supprimer les effets secondaires de l_a__~~_.~_.~
solidaritê; M. Caron en sera avisê. .- _.~. l

Par ailleurs, ,MM. Gonthier et Gâ&Q~rO
posent de substituer le mot "constructeur" au mot "entre
preneur", puisque la formulation de l'article laisserait
croire que les architectes et les ingênieurs ne sont pas
des entrepreneurs au sens de l'article 1. M. Trudel ex
prime des réserves à cet êgard.

Enfin, malgré les objections de la Corpo
ration des Ingênieurs sur la responsabilitê dêcoulant de
l'obligation de surveillance, celle-ci est maintenue pour
deux raisons:

1) l'obligation de surveillance ést une
suite normale du travail de concep
tion (M. Trudel);

2) l'obligation de surveillance pourra,
suivant les circonstances, être qua
lifiêe soit de moyens' soit de rêsul
tat (M. Gonthier).

Les discussions sur les articles 7 ~t 8
se poursuivront à la prochaine rêunion qui aura lieu le "
mercredi, 23: septembre 1970, à 11:00 heures, aux bureaux
de l'Office ~e révision du Code civil.

ORDRE" DU JOUR:

Poursuite de la revue de l'avant-projet.

Daniel JACOBY
Secrêtaire-rapporteur
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, Article 2:'

"L'entrepreneur est tenu de

la bonne exécution de l'ouvra-

ge, sauf cas fortuit ou fait

du client."

(Article 2, ancien article 4
du docume'nt N/D/6; 3ë r€union;
modifiant article SA, 'al"În€a' 1

. 'du documen't N/Cl?; aX't'Îcle

. '36 g' 'Code' 'suÎ"sse; dr'o"i"t nouve'au) •
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Article 3:' . 'l'2"e réunion '

"si l'exécution de l'ouvrage est

devenue impossible par suite d'un

cas fortuit, le contrat est rési-

lié et les deux parties sont li-

bérées.

Néanmoins, si l'obligation de

l'entrepreneur a été exécutée en

p~rtie, le client est obligé jus

qu'à concurrence de son enrichis-

sement •

La perte par cas fortuit de la

matière utilisée pour l'exécution

de l'ouvrage est à la charge de

il.a partie qui l'a fournie."

(Article 3, l2e réunion, ancien ar
ticle 2 du document N/D/6~ 3e réunion~

document N/D/l; modifiant et fusionnant
les articles 2, 3 et "4 du document

, N/C/5; articles' 1684, 1685 et 1686
, 'du Code civil) •
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Article' 4:

ilLès effets de la mise-en-demeure

et de la faute du débiteur rel~vent

des dispositions relatives à l'inexé-

cution des contrats."

"(Ar"ticle 4, l2e' réunion~ ancien a'r-
. "tic'l"e 2 en part'ie du doc'Ument N/n/6) •

..



• Article 5: . 1"2e' réunion

"Un ouvr~ge à plusieurs pi~ces ou

mesure peut être~ar partie;

présumé avoir ét ainsi reçu pour

à la

il est

toutes

•

•

,7
1

~

sauf convention con-

réunion, ancien article
N D" 6; "4"e re\1n~on; art~cle

N C' S';" art~c e" 687 Code
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A:cticle 6: , 12"e' réunion

"Le client doit le prix lorsque l'ouvra-

ge est substantiellement complété et en

état de servir normalement. Il conserve

cependant la faculté de 'retenir la partie

du prix correspondant aux vices et mal-

façons mineurs existant."

(Article 6, l2e réunion; ancien article
5 du document N/D/6; 6e r§union; ancien

, 'ar'ticle 7A, document N/D/2;' consl~'Cration
" des r~gles jurisprudentielles pour par
. "tie; droi"t 'nouveau p'o'ur partie) •
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Article 7: " l"2'e réun"ion

"La réception par le client n'éteint

pas l'action pour vices et malfaçons

apparents.

Toutefois, l'action est irrecevable

si un avis n'a été donné dans les quatre-

vingt-dix jours (90) de la réception.

En cas de vices et malfaçÇ?ns cachés,
~----l'av is doit être donné dans les quatre-

vingt-dix jours de leur découverte.

Ces délais ne peuvent être réduit~ par

les parties."

(Article 7, l2e réunion; ancien article
G du document N/D/G; Ge réunion; modifiant
article 6, Se" réunion; tiré d'un ro'et
su ére a la 3e reunion, document N A 3;
comb1nant et modifiant articles 6, 7 et

. 'l'OA du docume'rlt NJCJ7; droit "nouveau) •


